
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département de la cohésion sociale
Le Conseiller d'Etat

DOS
Case postale 3965
1211 Genève 3

\fî^Q d9 Geriàve
Admifiistràîjon centrale

"eî"' B NOV. 2018

f'éancs ÇA du:

décision:

\traitôr par:

L, 0,Oi3S;

Fo_
No 870/19

DÉCISION

du ? 2 NOV. 2011

approuvant la délibération du conseil municipal de la Ville
de Genève du 30 septembre 2019

vu l'article 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 30 septembre 2019,
ayant pour objet :

l'affectation du résultat de l'exercice clôturé au 31 décembre 2018 d'un montant
de 93 550 165 F, dont la somme de 82 200 000 F comme réserve conjoncturelle
ainsi que la somme de 11 350 165 F comme report à nouveau dans la fortune
nette,

EST APPROUVÉE.
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VILLE DE

GENEVE Législature 2015-2020
Séance du 30 septembre 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 2 et l'article 4 du Règlement à la constitution d'une réserve comptable de la
commune de Genève;

sur proposition du Conseil administratif, .

par 43 oui contre 29 non et 2 abstentions

décide

Article unique. - L'affectation du résultat de l'exercice clôturé au 31 décembre 2018 d'un
montant de 93 550 165 francs comme suit:

réserve conjoncturelle
report à nouveau dans la fortune nette
total

82 200 000
11 350165
93550165
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